
 
                                                                                         Lycée des métiers Elsa TRIOLET 

2 rue des écoles 
28110 LUCE 

Tél : 02-37-35-22-80 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 2023-2024 
 
 

DOCUMENTS A FOURNIR 
 

 

Fiche d’urgence infirmerie dûment complétée .......  ............................................................................  

Autorisation ENT .......................................................  ............................................................................  

Relevé d’Identité Bancaire du responsable financier obligatoire .....................................................   

Relevé d’Identité Bancaire au nom de l’élève obligatoire ................................................................  

1 photo d’identité de l’élève (indiquer le nom au dos) ........................................................................  

Exeat (certificat de fin de scolarité de l’établissement d’origine) .......................................................  

Photocopie de la carte d’identité de l’élève recto verso ................................................................  

Photocopie de l’attestation de recensement (si + 16 ans) .................................................................  

Photocopie du livret de famille pour tous les membres de la famille ................................................  

Photocopie de l’extrait du jugement en cas de divorce ou de séparation des parents ...................  

Photocopie de toutes les vaccinations du carnet de santé ................................................................  

Attestation d’assurance scolaire ..............................  ............................................................................  

 

DOCUMENTS JOINTS 
 
 Adhésion à la Maison Des Lycéens  

 Adhésion à l’Association Sportive 

 Règles vestimentaires 

 Calendrier Période de Formation en Milieu Professionnel 

 Notice d’information pour le règlement par prélèvement automatique 

 Mandat de prélèvement SEPA 

 Démarches pour une demande de bourse papier ou en ligne 

 Dossier de demande de bourse 

 Note informative d’aide de Fond Social 

 Note informative d’aide régionale Yep’s 



1 vend 1 dim 1 mer 1 vend 1 lun 1 jeu 1 ven 1 lun 1 mer 1 sam

2 sam 2 lun 2 jeu 2 sam 2 mar 2 ven 2 sam 2 mar 2 jeu 2 dim

3 dim 3 mar 3 vend 3 dim 3 mer 3 sam 3 dim 3 mer 3 ven 3 lun

4 lun 4 mer 4 sam 4 lun 4 jeu 4 dim 4 lun 4 jeu 4 sam 4 mar

5 mar 5 jeu 5 dim 5 mar 5 ven 5 lun 5 mar 5 ven 5 dim 5 mer

6 mer 6 vend 6 lun 6 mer 6 sam 6 mar 6 mer 6 sam 6 lun 6 jeu

7 jeu 7 sam 7 mar 7 jeu 7 dim 7 mer 7 jeu 7 dim 7 mar 7 ven

8 vend 8 dim 8 mer 8 vend 8 lun 8 jeu 8 ven 8 lun 8 mer 8 sam

9 sam 9 lun 9 jeu 9 sam 9 mar 9 ven 9 sam 9 mar 9 jeu 9 dim

10 dim 10 mar 10 vend 10 dim 10 mer 10 sam 10 dim 10 mer 10 ven 10 lun

11 lun 11 mer 11 sam 11 lun 11 jeu 11 dim 11 lun 11 jeu 11 sam 11 mar

12 mar 12 jeu 12 dim 12 mar 12 ven 12 lun 12 mar 12 ven 12 dim 12 mer

13 mer 13 vend 13 lun 13 mer 13 sam 13 mar 13 mer 13 sam 13 lun 13 jeu

14 jeu 14 sam 14 mar 14 jeu 14 dim 14 mer 14 jeu 14 dim 14 mar 14 ven

15 vend 15 dim 15 mer 15 vend 15 lun 15 jeu 15 ven 15 lun 15 mer 15 sam

16 sam 16 lun 16 jeu 16 sam 16 mar 16 ven 16 sam 16 mar 16 jeu 16 dim

17 dim 17 mar 17 vend 17 dim 17 mer 17 sam 17 dim 17 mer 17 ven 17 lun

18 lun 18 mer 18 sam 18 lun 18 jeu 18 dim 18 lun 18 jeu 18 sam 18 mar

19 mar 19 jeu 19 dim 19 mar 19 ven 19 lun 19 mar 19 ven 19 dim 19 mer

20 mer 20 vend 20 lun 20 mer 20 sam 20 mar 20 mer 20 sam 20 lun 20 jeu

21 jeu 21 sam 21 mar 21 jeu 21 dim 21 mer 21 jeu 21 dim 21 mar 21 ven

22 vend 22 dim 22 mer 22 vend 22 lun 22 jeu 22 ven 22 lun 22 mer 22 sam

23 sam 23 lun 23 jeu 23 sam 23 mar 23 ven 23 sam 23 mar 23 jeu 23 dim

24 dim 24 mar 24 vend 24 dim 24 mer 24 sam 24 dim 24 mer 24 ven 24 lun

25 lun 25 mer 25 sam 25 lun 25 jeu 25 dim 25 lun 25 jeu 25 sam 25 mar

26 mar 26 jeu 26 dim 26 mar 26 ven 26 lun 26 mar 26 ven 26 dim 26 mer

27 mer 27 vend 27 lun 27 mer 27 sam 27 mar 27 mer 27 sam 27 lun 27 jeu

28 jeu 28 sam 28 mar 28 jeu 28 dim 28 mer 28 jeu 28 dim 28 mar 28 ven

29 vend 29 dim 29 mer 29 vend 29 lun 29 jeu 29 ven 29 lun 29 mer 29 sam

30 sam 30 lun 30 jeu 30 sam 30 mar 30 sam 30 mar 30 jeu 30 dim

31 mar 31 dim 31 mer 31 dim 31 ven

Calendrier PFMP 2023-2024 
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Sous réserve de consignes ministérielles modifiant sur la période de PFMP.
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 2 rue des Écoles 
28110 LUCÉ 

  02 37 35 22 80 
 02 37 28 39 59 

http://www.lp-elsa-triolet.fr 
 

ANNEE SCOLAIRE 2023/2024 
 
Madame, Monsieur 
Le Lycée des Métiers Elsa Triolet dispose d'un Espace Numérique de Travail (ENT) nécessitant une 
identification pour chaque utilisateur. 
 
L'accès aux notes, aux absences, au cahier de texte, aux cours en ligne, se fera exclusivement dans 
l'ENT. Chaque utilisateur doit posséder un identifiant et un mot de passe qui nécessite pour les élèves 
mineurs l'autorisation du responsable légal. 
 
Le rectorat et le lycée ont procédé auprès de la CNIL à une déclaration inscrivant l'ENT dans le cadre 
législatif régissant le traitement des données à caractère personnel. Aussi, je vous demande de bien 
vouloir compléter le coupon ci-dessous autorisant l’accès à l'ENT du lycée. 
 
Par ailleurs, conformément à l’article 5 de l'arrêté du 30/11/2006 précité portant création au sein du 
ministère de l’éducation nationale, d'un traitement de données à caractère personnel relatif aux ENT, 
vous disposez auprès de l’établissement d’un droit à rectification pour toute information erronée à 
caractère nominatif. 
 
 

La Proviseure 
 
Isabelle ATCHAPA 
 

 

 
Pour les élèves mineurs 
 
Je, soussigné(e) ………………………………………………    Responsable légal de l’élève mineur(e) 
 
Nom……………………………    Prénom…………………………………………         Classe……………...  
 
autorise la création du compte de mon enfant dans l’ENT. 
 
Pour les élèves majeurs  
 
Nom : …………………………      Prénom : ……………………………………………     Classe : ……….... 

 
J'autorise la création de mon compte dans l'ENT.  
 
 
Signature du responsable légal (pour les élèves mineurs)       Signature de l'élève (pour tous les élèves) 
                                                                                                                                                 



 

 
 

 

Année scolaire     2023/2024 

 
FICHE D’URGENCE A L’ATTENTION DES PARENTS* 

 
Nom : …………………………………….   Prénom : …………………………………… 
Classe : …………………………………    Date de naissance :  …/…../…… 
 
Nom et adresse des parents ou du représentant légal : ……………………………... 
………………………………………………………………………………………………. 
N° Sécurité Sociale ………………………………………………………………………. 
Adresse du centre de sécurité sociale : ………………………………………………... 
………………………………………………………………………………………………. 
N° et adresse de l’assurance scolaire : ………………………………………………... 
………………………………………………………………………………………………. 
En cas d’accident, l’établissement s’efforce de prévenir la famille par les moyens les 
plus rapides. Veuillez faciliter notre tâche en nous donnant au moins un numéro de 
téléphone : 
1. N°de téléphone du domicile : …………………………. 

      2.N° du travail du père : …………………………………. Poste : ……………………… 
3. N° du travail de la mère : ……………………………… Poste : ……………………… 
4. Nom et n° de téléphone d’une personne susceptible de vous prévenir rapidement : 
………………………………. 
 
En cas d’urgence, un élève accidenté ou malade est orienté et transporté par les 
services de secours d’urgence vers l’hôpital le mieux adapté. La famille est 
immédiatement avertie par nos soins. 
Un élève mineur ne peut sortir de l’hôpital qu’accompagné de sa famille. 
 
Date du dernier rappel de vaccin antitétanique : ……………………………………. 
 
Observations particulières que vous jugerez utiles de porter à la connaissance de 
l’établissement (allergies, traitements en cours, précautions particulières à prendre) 
………………………………………………………………………………………………… 
 
NOM, adresse et n° de téléphone du médecin traitant : 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

*DOCUMENT NON CONFIDENTIEL à remplir par les familles à chaque début d’année scolaire. 
Si vous souhaitez transmettre des informations confidentielles, vous pouvez le faire sous enveloppe 
fermée à l’intention de l’infirmière de l’établissement.  



 

 

NOTICE POUR LE CHOIX DU REGLEMENT 
PAR PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

DE LA DEMI-PENSION OU DE L’INTERNAT 
 

ATTENTION : si vos frais de restauration étaient déjà en prélèvement 
automatique pour l’année scolaire 2022-2023, vous devez à nouveau remplir 
cette demande pour l’année 2023-2024, en joignant un relevé d’identité 
bancaire. 

 
Vous souhaitez opter pour un règlement fractionné des frais de demi-pension ou 
d’internat de votre enfant. Celui-ci se fera par prélèvement automatique à compter de 
la rentrée scolaire 2023/2024. 

  

 Pour bénéficier de ce mode de règlement les imprimés suivants doivent être complétés 
et remis à l’Accueil Intendance au plus tard le 8 septembre 2023 : 
 

   Mandat de prélèvement SEPA 
  Relevé d’identité bancaire R.I.B. ou R.I.P à joindre impérativement 

 

N’oubliez pas de dater et de signer la demande d’autorisation de 
prélèvement 

 
 

ECHEANCIER DU PREMIER TRIMESTRE 2023/2024 
Sommes prélevées au cours du premier trimestre 

 

DATES 
 
QUALITE 

 
1er prélèvement 

fin octobre 
 

 
2ème prélèvement 

fin novembre 

 
3ème prélèvement 

fin décembre 

INTERNE 

 
225.00 € 225.00 € Montant restant dû 

DEMI-PENSIONNAIRE 
AU FORFAIT 5 JOURS 

80.00 € 80.00 € Montant restant dû 

DEMI-PENSIONNAIRE 
AU FORFAIT 4 JOURS 

60.00 € 60.00 € Montant restant dû 

 
 
Un échéancier personnalisé du premier trimestre 2023/2024 vous sera adressé suite à 
l’enregistrement de votre demande de règlement par prélèvement automatique. Un 
échéancier pour les deuxième et troisième trimestres 2023/2024 vous sera adressé 
ultérieurement après vote par le Conseil d’Administration des tarifs d’hébergement pour 
l’année 2024.  
 
En cas de rejet de prélèvement, vous devez vous acquitter de la créance en cours par 
un autre moyen de paiement (espèces ou chèque) auprès du service intendance. Vous ne 
pourrez plus être en prélèvement automatique pour l’année scolaire en cours. 

 

 
 

 

Lycée professionnel 
Elsa Triolet 

 
Lycée des métiers 

du tertiaire administratif 
et du commerce 

 

Le proviseur 

 

 
Dossier suivi par 

NEIL Marie-Agnès 

T 02 37 35 22 80 

F 02 37 28 39 59 

ce.0280864m 

@ac-orleans-tours.fr 

 

2 rue des écoles 
28110 Lucé 

 

Les élèves BOURSIERS en 2022/2023 et les nouveaux boursiers 
2023/2024 
 

 Ne peuvent pas prétendre au prélèvement automatique. 
 

 Si besoin, une demande d’échéancier peut être faite auprès du 
gestionnaire pour votre reste à charge. 

 



DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

( ) 

  
 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez LYCEE ELSA TRIOLET à envoyer des instructions à 
votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux 
instructions de LYCEE ELSA TRIOLET. 
Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

JOINDRE UN RELEVE D'IDENTITE BANCAIREde votre compte courant (au format IBAN BIC) 

 
Rappel : 

En signant ce mandat, j'autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés par 
LYCEE ELSA TRIOLET. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à ma banque. Je 
règlerai le différend directement avec LYCEE ELSA TRIOLET. 

 
 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 
Référence unique du mandat : 

       
                           
 

   
        
 

Type de contrat : Créance Demi-Pension/Internat/Autres.                   

 

NOM ET PRENOM DE L'ELEVE : 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

Nom : 
 

Adresse : 

Code postal : 

Ville : 

Pays : 

DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom :  LYCEE ELSA TRIOLET 

Adresse : 2 rue des Ecoles 

Code postal : 28110 

Ville : LUCE 

Pays : FRANCE 

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif Paiement ponctuel 

Signé à : Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR 
LUI-MEME ET LE CAS ECHEANT) : 

Nom du tiers débiteur : 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n'être utilisées par le créancier que pour la gestion 
de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l'exercice, par ce dernier, de ses droits d'opposition, d'accès et de rectification tels que 

prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

 
FR 77 ESD 532415 
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Comment faire ma demande de bourse nationale de lycée ?
1- Je lis la notice.
2- Je rassemble les documents justificatifs.
3- Je remplis le formulaire en pages 3, 4 et 5.
4- J’envoie la demande remplie et signée et tous les documents justificatifs à l’établissement où
l’élève est scolarisé.

Le service de demande en ligne n'est pas ouvert pour les établissements privés.

du 29 mai au 5 juillet (inclus) 2023 et du 1 septembre au 19 octobre (inclus) 2023 

 Vous pouvez faire votre demande en version papier ou en ligne directement sur le portail Scolarité 
 services de votre académie avec votre compte EduConnect : 2

Demande de bourse nationale de 
lycée pour l’année scolaire 2023 - 2024

1. Articles R. 531-13 à D. 531-43 du Code de l’éducation
2. Le portail Scolarité Services est une offre de services en ligne mis à la disposition des représentants légaux de l’élève par le
Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse.

Notice

Partie à conserver

Qu’est ce que la bourse nationale de lycée ? 
La Bourse nationale de lycée vous aide à financer les frais de scolarité de votre enfant, si celui-ci est scolarisé  
ou va rentrer dans un lycée public ou un lycée privé habilité à recevoir des boursiers nationaux.

Qui peut faire cette demande ?
Un responsable légal de l’enfant (père, mère ou tuteur) ou une personne en charge de l’enfant.

Qui est concerné par la demande de bourse nationale de lycée ?
Les élèves inscrits en classe de :
– 3ème au collège qui poursuivront leur scolarité en lycée général, technologique ou professionnel,
un établissement régional d’enseignement adapté (EREA) ou dans une classe complète réglementée
de niveau lycée au centre national de l'enseignement à distance (CNED) ;
Les élèves non boursiers de lycée inscrits en classe de :
– 2nde, 1ère ou terminale, en lycée général, technologique ou professionnel ;
– 1ère ou 2ème année de CAP ;

Ne sont pas concernés par cette aide financière :
- Les apprentis (Pour en savoir plus rapprochez-vous de votre région)
- Les étudiants et élèves inscrits en BTS (Pour en savoir plus rendez-vous sur messervices.etudiant.gouv.fr)

Quels sont les critères d’obtention de cette bourse ?
La bourse nationale de lycée est obtenue en fonction de deux critères : 
1. les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence, inscrit sur votre avis d’imposition 2023 sur

les revenus de 2022.
Si vous êtes en concubinage, c’est la somme des revenus fiscaux de référence des deux concubins qui 
est prise en compte. 

La demande de bourse nationale de lycée 1 est émise par le 
Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse.

Annexe 3

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr
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2. Les enfants à charge rattachés à votre foyer fiscal :
– les enfants mineurs
– les enfants majeurs
– les enfants en situation de handicap

Le barème ci-dessous vous permet de vérifier si vous pouvez bénéficier d’une bourse de lycée pour 
cette demande, selon les ressources de la famille et le nombre d'enfant(s) à charge :  

Selon votre situation Documents complémentaires à fournir

Si vous vivez en concubinage 3

– Si vous faites votre demande pendant la première période de campagne :
tout document mentionnant le numéro fiscal de votre partenaire
– Si vous faites votre demande pendant la deuxième période de campagne :
l’avis d’imposition 2023 sur les revenus 2022 de votre partenaire

Si l’élève pour lequel vous 
demandez la bourse est désormais 
à votre charge et ne figurait pas 
sur votre avis d’imposition

– Attestation de paiement de la CAF indiquant les enfants à votre charge
– Justificatif du changement de résidence de l’élève

Si votre demande concerne un 
enfant dont vous avez la tutelle

– Copie de la décision de justice désignant le tuteur
ou 

– De la décision du conseil de famille et une attestation de paiement de la CAF

Nombre d'enfant(s)  à 
charge 1 2 3 4 5 6 7 8 ou +

Plafond de 
revenus 2022 à ne 
pas dépasser

20 127€ 21 674€ 24 769€ 28 641€ 32 511€ 37 157€ 41 801€ 46 446€

3. Nous considérons que vous vivez en concubinage si vous partagez avec votre partenaire votre lieu de domicile sans
avoir le même avis d’imposition.

Pour savoir si vous avez droit à la bourse nationale du lycée, vous pouvez utiliser le simulateur :  
https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728  
Il vous permet de savoir si vous pouvez bénéficier d’une bourse de lycée pour votre élève et d’estimer son 
montant.

Quels sont les documents justificatifs à joindre ?
Si vous faites votre demande jusqu’au 5 juillet 2023 inclus (première période de campagne) : 
– un document mentionnant votre numéro fiscal
Le numéro fiscal figure sur votre déclaration de revenus pré-remplie, sur vos avis d’impôt (avis de situation 
déclarative, impôt sur le revenu).

Si vous faites votre demande à partir du 1 septembre 2023 (deuxième période de campagne) : 
– une copie de votre avis d’imposition 2023 sur les revenus 2022

Vous devez également fournir selon votre situation les documents suivants : 

Pour en savoir plus : 
Vous pouvez contacter l’établissement fréquenté par votre enfant ou consulter : 
https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728

Pour les élèves qui poursuivent leurs études au CNED, vous pouvez consulter : 
 https://www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-lycee 

http://education.gouv.fr/aides-financieres-lycee


Page 3 / 5N° 11319*20

1. Les membres de la famille

L’élève pour lequel vous demandez la bourse
Son nom
Son prénom

Fille  Garçon
Sa date de naissance Son département de naissance
Son pays de naissance
Sa nationalité :  française d’un pays de l’union européenne d’un autre pays
Si l’élève est sous tutelle administrative indiquez l’organisme :

Vous même
la mère   le père autre personne en charge de l’élève

Votre nom de naissance
Votre nom d’usage (si différent)
Votre prénom
Votre numéro fiscal
Votre adresse
Code postal   Commune 
Numéro de téléphone     Adresse mail
Exercez vous une activité professionnelle ? Oui  non
Profession
Vous êtes : 
     marié  pacsé en concubinage 2 divorcé veuf célibataire

Merci de remplir ce formulaire en majuscules et de cocher les cases qui concernent votre situation  
Formulaire à compléter et à envoyer

1 1 1

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Cadre réservé à l’établissement  (Ne rien remplir dans les parties grisées) 

INE : N°Etab :

Date de dépot du dossier dans l’établissement :

1. Articles R. 531-13 à D. 531-43 du Code de l’éducation
2. Nous considérons que vous vivez en concubinage si vous partagez avec votre partenaire votre domicile sans avoir le
même avis d’imposition.

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 A

Demande de bourse nationale de 
lycée pour l’année scolaire 2023 - 2024

La demande de bourse nationale de lycée 1 est émise par le 
Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse.

MEF-classe - libellé court :

Charges et ressources :  

alegac
Note
Marked définie par alegac
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Votre partenaire est : 
la mère de l’élève le père de l’élève autre

Son nom de naissance

Son nom d’usage (si différent)
Son prénom
Son numéro fiscal
Son adresse
Code postal    Commune 
Exerce t-il une activité professionnelle ? Oui Non
Profession

2. La scolarité de l’élève

Établissement actuellement fréquenté par l’élève :
Nom de l’établissement
Code postal   Commune

3. Les enfants à charge du foyer

Nom et prénom de chacun des 
enfants à charge (y compris l’élève 
pour qui vous demandez la bourse)

Date de naissance Établissement scolaire 
fréquenté ou profession

Boursier
 oui   |   non 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 A

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1
Classe actuelle où l’élève est scolarisé 

L'élève poursuit ses études, à la rentrée scolaire 2023 - 2024, en : 

Lycée public ou privé  Au CNED
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4. Engagement de la famille

1. Connectez-vous sur le site oups.gouv.fr pour en savoir plus sur le droit à l’erreur.
2. En application des articles 441-1 et suivants du code pénal. L’intégralité de ces dispositions sont disponibles sur le
site legifrance.gouv.fr.

Si vous vous êtes trompé, signalez-le dès que possible à l’établissement où vous avez déposé votre 
demande de bourse. Il corrigera les informations concernées. Si cette rectification fait baisser le 
montant des prestations que vous recevez, vous devrez rembourser les sommes perçues en trop. Si 
vous êtes de bonne foi et que c’est votre première erreur, vous ne serez pas sanctionné 1.
En revanche, si vous commettez une fraude ou de fausses déclarations pour obtenir des avantages 
auxquels vous n’auriez pas droit, vous risquez une amende et/ou une peine d’emprisonnement, 
comme prévu par la loi 2.

Je certifie sur l’honneur que les renseignements donnés ci-dessus sont exacts. 

Dans la rubrique suivante, vous devez cocher la case qui correspond à votre situation, dater et signer :  
Je soussigné : 

la mère   le père  autre personne en charge de l’élève

Le :

Nous avons besoin de vos données pour étudier votre demande, calculer le droit à bourse de l’élève concerné 
par la demande et pour vous contacter. Vos informations seront conservées le temps de la scolarité de l’élève par 
l’établissement scolaire et le service académique des bourses, en charge du traitement des bourses de lycée.
Vous avez le droit d’accéder, rectifier et effacer les données qui vous concernent. Pour exercer votre droit, adressez-vous 
au délégué́ à la protection des données à l’adresse suivante : dpd@education.gouv.fr
Après avoir contacté le délégué à la protection des données, si vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés » 
ne sont toujours pas respectés, vous pouvez faire une réclamation en ligne ou par voie postale à la Commission 
Nationale Informatique et Libertés (CNIL). 

Conformément au Règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et à la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978 dite « informatique et libertés » modifiée. 

Vous venez de remplir votre demande de bourse. Vous pouvez maintenant la remettre ou l’envoyer à 
l’établissement scolaire actuel de votre enfant en joignant les documents justificatifs détaillés dans la notice. 
Si vous déposez votre demande à la première période de la campagne, vous n’avez aucune démarche à 
effectuer à la rentrée de septembre. L’administration reviendra vers vous lorsque votre dossier sera traité.

Rubrique réservée au chef d’établissement

Observations éventuelles :

Après vérification des renseignements indiqués par la 
famille en ce qui concerne l’établissement et la classe 
actuellement fréquentés par l’élève.

Signature du chef d’établissement et 
timbre de l’établissement :

http://www.oups.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/


REGLES 

VESTIMENTAIRES 

AU LYCÉE 

Les vêtements délavés ou déchirés, les treillis, 

survêtements, leggins, shorts, jupes et tee-shirt 

très courts et les casquettes.  

Le port des écouteurs, d’une casquette ou 

d’une capuche n’est pas accepté dans le lycée.    

 
Lycée professionnel Elsa Triolet  
 2, rue des Ecoles - 28110 LUCE 

02 37 35 22 80 - 02 37 28 39 59  
 email ce.0280864m@ac-orleans-tours.fr 

SONT STRICTEMENT INTERDITS 

L’accès à l’établissement ne pourra pas être 

autorisé en cas de non respect de ces règles 

vestimentaires. 

 



La tenue professionnelle s’applique à tous 

les élèves des différentes formations dispen-

sées au lycée.    

Les élèves d’un lycée professionnel se        

forment à un métier et effectuent des stages 

en entreprise. La tenue vestimentaire fait 

partie intégrante de la formation au lycée et 

sur le lieu des Périodes de Formation en   

Milieu Professionnel.  

Le lycée est ainsi un lieu d’activités             

professionnelles, comme l’entreprise.  

Au cours des stages, vous devrez adapter  

votre tenue aux exigences de l’entreprise, 

tout comme votre posture ou votre manière 

de vous exprimer, qui participent à la               

représentation de l’entreprise. 

De la même manière, vous représentez le 

lycée et les formations qu’il dispense. Il est 

indispensable qu’une image valorisante des 

élèves soit associée à celle de votre lycée. 

Le choix de votre tenue vestimentaire est 

donc primordial et les règles présentées ici 

s’appliquent dès le jour de rentrée. 

TENUE EXCEPTIONNELLE TENUE PROFESSIONNELLE 

En fonction des besoins, à la demande des      

professeurs, les élèves devront porter une tenue 

plus formelle pour préparer ou participer à une 

manifestation particulière, à un évènementiel, à 

un entretien ou jury d’examen.  

De manière générale, la tenue vestimentaire doit 

être discrète, propre, ne pas être négligée ou 

provocante.  Elle peut être décontractée, type 

business casual, mais  elle se démarque d’une 

tenue ordinaire par son caractère plus élégant. 

Le maquillage éventuel est léger et les bijoux et 

accessoires peu voyants. TENUE SPORTIVE 

Elle est réservée aux cours d’EPS. Elle est donc portée 

uniquement sur les installations sportives. Les survê-

tements et joggings ne sont pas admis au lycée. 



COMMENT ÇA MARCHE ?

Sans plus attendre, ne cherche plus 

d’excuse et inscris-toi sur

yeps.fr !

4

RESTONS 
CONNECTÉS ! 

TU SOUHAITES BÉNÉFICIER DE TOUS LES AVANTAGES ET LES BONS 
PLANS PROPOSÉS PAR LA RÉGION CENTREVAL DE LOIRE ? 
SUIS LE GUIDE POUR T’INSCRIRE SUR YEPS.FR !*

Application disponible sur

4 UN COUP DE POUCE 
POUR L'EMPLOI

À chaque rentrée 
scolaire, je pense 
à actualiser mes 
informations (statut, 
adresse...).
En effet, c'est capital 
pour bénéfi cier de 
nouveaux avantages. 
En fonction de 
ton statut, tu peux 
activer de nouvelles 
cagnottes. 

NOUVEAU

(*Chaque aide de la Région est soumise à des conditions d’obtention différentes).

La bourse de l'apprentissage 
et de l'alternance 

Tu souhaites t'orienter vers un cursus 
en apprentissage ou en alternance ? 
Alors rends-toi sur la plateforme qui facilite 
les échanges entre apprentis et recruteurs : 
apprentissage.yeps.centrevaleloire.fr

Cet espace te donne la possibilité 
d'identifi er les offres présentes sur le 
territoire et permet aux CFA (Centres de 
formation d'apprentis) de déposer des 
offres de formation et d'emploi.

Centre-Val de Loire 
Jobaviz
Tu es étudiant · e et tu 
recherches un emploi ?
Inscris-toi sur : 
centrevaldeloire.jobaviz.fr
et trouve des offres 
compatibles avec tes études.

Jobaviz c'est une 
recherche simplifi ée, 
ciblée et gratuite !

4J’ai des identifi ants 
ENT (espace 
numérique de travail)

3   Le site me propose de basculer 
directement sur l’ENT

4   Je complète mes informations 
personnelles (tél, mail)

5   J’arrive sur mon profi l et je 
peux utiliser YEP’S

6   J’active mes cagnottes YEP’S

4Je n’ai pas 
d’identifi ants ENT

3   Je crée mon compte et je 
choisis un identifi ant YEP’S 
et un mot de passe

4 J’active mes cagnottes YEP’S

J’ai déjà 

un compte

ZOOM SUR MES CAGNOTTES

En activant mes cagnottes YEP’S, 
je peux bénéfi cier de :

•   Jusqu’à 350 € pour fi nancer mon
équipement numérique

•  50 € pour fi nancer mon
1er équipement professionnel

• 20 € pour fi nancer ma carte Rémi Liberté jeune
• 20 € pour mes sorties culturelles ainsi que des entrées 

gratuites dans des lieux culturels de la région

Alors, penses-y !

NOUVEAUTÉ 

Je n’ai 

pas de 

compte 

1   Je clique sur l’onglet connexion

2   Je choisis mon statut (lycéen, apprenti, 
étudiant, autres situations)

C
ré

at
io

n 
et
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on

ce
pt

io
n 

: 
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4PARS ÉTUDIER OU 
FAIRE UN STAGE 
À L’ÉTRANGER

Mobi-Centre, c’est une aide 
fi nancière à la mobilité internationale, 
attribuée aux étudiants qui réalisent, 
au moins, un stage professionnel 
de quatre semaines ou un 
séjour d'études de deux mois, à 
l’étranger. Elle ne concerne que les 
formations initiales et scolaires
(de niveau supérieur au bac) – pas de 
formation continue, ni d’alternance 
– dispensées dans les établissements 
d’enseignement supérieur du 
Centre-Val de Loire et délivrant 
un diplôme reconnu par l’État.

4  UN BON BOL DE CULTURE

YEP’S, c’est un sésame qui t’ouvre les portes de lieux 
culturels et t’offre des réductions pour des manifestations. 
Spectacles, concerts, festivals, cinéma, visites du patrimoine 
régional, achats de livres, ...
C'est aussi l'opportunité de découvrir gratuitement des 
sites phares de la région comme l’Abbaye de Noirlac 
(18), le Musée des Beaux-Arts et d'histoire naturelle de 
Châteaudun (28), la Tour blanche d’Issoudun (36), la Cité 
royale de Loches (37), le Domaine régional de Chaumont-
sur-Loire (41) ou encore Les Turbulences-FRAC Centre (45).

Pense à t’inscrire sur yeps.fr pour utiliser 
ta cagnotte culture et profi ter de bons 
plans exclusifs toute l'année !

4  UN COUP DE POUCE 
POUR TE LOGER ?

•  Le propriétaire/bailleur te 
demande une caution

L’aide régionale au dépôt de garantie, tu connais ? Destinée 
aux moins de 26 ans, c’est une avance remboursable de 300 €
(150 € pour une colocation), correspondant au montant du 
dépôt de garantie pour ton premier logement.
Plus d’infos sur yeps.fr

•  Tu cherches un logement temporaire
Tes études se déroulent loin de chez toi ? La Région Centre-Val 
de Loire t’aide à trouver une solution de logement temporaire.
Rendez-vous sur www.elogement.regioncentre.fr UNE AIDE POUR TON 

MATÉRIEL PRO ?

Ta formation nécessite un 
outillage, des vêtements ou des 
équipements spéciaux ? La Région 
Centre-Val de Loire fi nance une 
partie de ton matériel, soit :

• 50 € pour les lycéens en 1re
année de bac pro, CAP en lycée 
ou en section technologique 
« Sciences et Technologies de 
l’Hôtellerie et de la Restauration »

•  50 € pour les élèves aides-
soignants inscrits pour la 
première fois dans un institut 
paramédical agréé par la 
Région Centre-Val de Loire

Inscris-toi sur yeps.fr et 
active ta cagnotte pour 
l’aide au 1er équipement !

 •  La carte Rémi Liberté Jeune

Si tu as moins de 26 ans, elle t’offre des réductions 
jusqu’à 66 % sur tes trajets en car et en train, y 
compris en région Île-de-France et Pays de la Loire. 
Pour te la procurer, inscris-toi sur yeps.fr* ! Grâce 
à ta cagnotte transports, ta carte est gratuite.

*sur yeps.fr la carte est gratuite pour les 15-25 ans

•  L’abonnement 
Rémi Zen Jeune

-   Pour un trajet quotidien 
(même point de départ 
et d’arrivée) : si 
tu as moins de 
26 ans, tu paies ton 
abonnement entre 
25 et 75 € pour 
voyager en car et en train.

-  Pour des trajets réguliers : tu 
peux voyager librement dans 
toute la région en car et en train 
pour 100 € maximum par mois.Plus d’infos sur

www.remi-centrevaldeloire.fr

(*Chaque aide de la Région est soumise
à des conditions d’obtention différentes).

 TON PASS 
« BONS PLANS » 
AU QUOTIDIEN

TU ES LYCÉEN · NE, APPRENTI · E , ÉTUDIANT · E, 
JEUNE ACTIF · VE, NON SCOLARISÉ · E OU 
EN RECHERCHE D’EMPLOI ? AVEC YEP’S, LA 
RÉGION CENTREVAL DE LOIRE EST À TES CÔTÉS. 
VÉRITABLE GÉNÉRATEUR DE BONS PLANS, CE 
PASS, DESTINÉ AUX 1525 ANS DU TERRITOIRE, 
TE PERMET DE BÉNÉFICIER DE NOMBREUX 
AVANTAGES*. TRANSPORT, CULTURE, 
LOGEMENT, ÉTUDES À L’ÉTRANGER... 
À TOI DE JOUER !
*Chaque aide de la Région est soumise 
à des conditions d’obtention différentes

4 UNE AIDE 
POUR L’ACHAT 
DE TON 
ORDINATEUR 
PORTABLE

Sur yeps.fr, tous les lycéens des lycées 
publics, des niveaux 2de et 1re, 
Terminale et CAP en Centre-Val 
de Loire ont accès à un catalogue 
d’ordinateurs, d’accessoires et de 
services, avec des prix réduits de 
35 à 95 %. La Région te permet aussi 
de bénéfi cier d’une aide fi nancière, 
allant de 30 € pour tous, jusqu’à 
350 € pour les élèves ayant le plus 
haut niveau de bourse.

Pour en profi ter, inscris-toi sur yeps.fr
et active ta cagnotte pour l’aide à 
l’équipement numérique.
Attention : l’aide ne te sera accordée 
qu’une seule fois dans ta scolarité.

4TE DÉPLACER SANS TE RUINER

Pour plus de renseignements :
-  étudiants à l'université, 

rendez-vous dans votre 
service des relations 
internationales,

-  étudiants dans d'autres 
établissements, rendez-
vous dans votre 
service de scolarité.

Nouveauté : Ta carte n'est plus expédiée à ton domicile. 

Une attestation provisoire de 2 mois te sera délivrée et il faudra 

alors te rendre en guichet SNCF, avec ton attestation en cours de 

validité, pour récupérer ta carte.

Inscris-toi sur yeps.fr 
pour récupérer l’attestation 
Mobi-Centre à faire fi gurer 
au dossier.
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Fond social Lycéen 

 

 

 

 

Le fonds social peut vous être attribué si vous avez des difficultés à payer les frais de scolarité et de 

vie scolaire de votre enfant. 

Il peut s'agir de tout ou partie des frais d'internat, de demi-pension, de transport, de sorties scolaires, 

d'achat de matériels de sport, de fournitures et manuels scolaires ou de dépenses annexes ayant un 

impact sur la scolarité de l’élève. 

Le fond social lycéen est géré par l’établissement. 

Pour le solliciter il vous faudra remplir un petit dossier récapitulant la situation sociale et financière 

de votre ménage. En cas de difficultés de remplissage du document, l’assistant social du lycée peut 

être sollicité. 

Ce dossier sera présenté devant une commission composée de représentants de l’établissement et 

des parents d’élève et présidé par le chef d’établissement.  

Avant le passage en commission les dossiers sont anonymés.  

La demande doit impérativement porter sur une facture ou un devis. 

L’aide apportée varie en fonction de la situation mais avec une prise en charge maximum de 80% de 

la somme total de la facture ou du devis. 

 Le but du fond social est de soulager les familles face aux dépenses liées à la scolarité c’est pourquoi 

il ne faut pas hésiter à le solliciter.   

 

M. Boullais, Assistant Social 



 

 
  
  

 

 
 

  

LL’’AADDHHEERREENNTT  :     
          
 

NOM : _____________________ Prénom : __________________ Classe :____________ 
 

Date de naissance : _____/______/______    
 
@ E-mail : ____________________________   Portable : ________________________ 
 
 
 

 LLEE  RREESSPPOONNSSAABBLLEE  LLÉÉGGAALL  DDEE  LL’’AADDHHEERREENNTT  ((ssii  mmiinneeuurr))  :: 
 

 M.    Mme    
  

NOM : _____________________ Prénom : ___________________ 
 

Adresse : 
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 
 

Code postal : ___________________ Ville: ___________________________ 
 

@ E-mail : ______________________________  Portable : ________________________ 

 
 
Signature :  
 
 
 
 

 EENNRREEGGIISSTTRREEMMEENNTT  DDEE  LLAA  CCOOTTIISSAATTIIOONN  ::  
  

Date : ___/___/___ 
 

Je verse ma cotisation d'un montant de 2 euros 
  Par chèque à l'ordre du Trésorier de La Maison des Lycéens du Lycée Elsa Triolet. 

(Chèque débité à partir de fin septembre 2023) 
 

  En espèces. 

 

  
  

  
BBUULLLLEETTIINN  DD’’AADDHHEESSIIOONN  

  

 

2€ 



 
FICHE D’INSCRIPTION 

AUTORISATION PARENTALE 
 
 
 

Je soussigné(e).............................................................................................................. (Père, Mère ou Tuteur) (1) 
 
Adresse : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………..…
………………………………………………………………………………………………………………………………......... 
 
Téléphone Domicile : …………………………………………………………………. 
Téléphone professionnel : ……………………………………………………………. 
 
 
autorise l’élève ..................................................................... en classe de ……………… né(e) le……/……./…….. 
 
 
à faire partie de l’Association Sportive de son établissement scolaire .En outre, j’accepte que les 
responsables de l’Association Sportive et/ou de l’UNSS  autorisent, en mon nom, une intervention 
médicale ou chirurgicale en cas de besoin. (1) 
De plus, j’autorise l’élève à accomplir, seul ou véhiculé par le professeur (véhicule de l’établissement ou 
véhicule personnel), les déplacements sur les différents sites sportifs. (1) 
 
CERTIFICAT MEDICAL : J’ai pris connaissance que mon enfant n’a plus besoin de fournir un certificat 
médical pour l’obtention de la licence. Le code de l’éducation (article L552-4) stipule que « tout élève apte 
à l’éducation physique et sportive est réputé apte aux activités physiques et sportives volontaires » sauf 
pour les activités suivantes (article L231-2-3) : rugby, boxe, tir sportif, plongée subaquatique (ne 
comprend pas le hockey subaquatique), spéléologie. 
 
Droit à l’image : J’autorise les professeurs à prendre, reproduire et diffuser des photographies mettant en 
scène mon enfant pour élaborer, illustrer des documents à destination des élèves, des familles et des 
personnels de l’Education Nationale (site du lycée, journal de l’AS, affiches, page Facebook). (1) 
 

 J’ai pris connaissance des garanties proposées par l’assureur de l’association sportive pour la 
couverture des dommages corporels de mon enfant dans le cadre des activités de l’AS. 
 
Fait à ………………………………………  Le………………………….. 
                                                                                           Signature : 
 
 

(1) Rayer les mentions inutiles 

 

INFORMATIONS PERSONNELLES  
 
Pour les convocations ou un retard à la compétition, ton numéro personnel : 
……………………………………………………………………………. 
 
ACTIVITÉS QUE TU VEUX PRATIQUER : 
………………………………………………………………………………………………… 
 

 Pièces à fournir : 

- Autorisation parentale signée  

- Cotisation annuelle de 14 euros (Pour les paiements par chèques bancaires, veuillez les 
libeller à l’ordre de l’ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE ELSA TRIOLET) 
 

Informations diverses : 
 

 Le calendrier des compétitions et les résultats sont affichés au lycée. 
 Une page Facebook est créée pour suivre les performances de chacun(e) 
 Une convocation est donnée avant chaque compétition donnant les lieux et les horaires de 

rendez-vous et les horaires de fin. Un rappel est parfois effectué par SMS. 
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